
1. Pr®sentation

1.1 - G£OGRAPHIE

La Martinique sô®tend sur 1 108 km2. Situ®e au 
centre de lôarchipel des Petites Antilles, ¨ 14Á 
de latitude Nord et 61Á de longitude Ouest, la 
Martinique est une ´le tr¯s particuli¯re, constitu®e 
dôun ensemble de massifs volcaniques issus de 
lôactivit® de deux arcs et reli®s par des vall®es 
int®rieures, abritant un grand nombre de biotopes. 

1.2 - POPULATION

Lors du dernier recensement de 1999, la population 
®tait estim®e ¨ 381 427 habitants (D. nÁ 99-1154 du 
29 d®c. 1999 : JO 30 d®c. 1999). Avec 348 hab./km2, 
la Martinique est la deuxi¯me collectivit® dôoutre-
mer la plus dens®ment peupl®e apr¯s Mayotte.

1.3 - ORGANISATION

D®partement dôOutre-Mer depuis la loi de d®centra-
lisation du 19 mars 1946, la Martinique a ®galement 
®t® dot®e du statut et des pr®rogatives de ñR®gionò 
par la loi nÁ 82-1171 du 31 d®cembre 1982 (JO 1er 
janv. 1983). Cette derni¯re ýxe lôorganisation des 
r®gions dôOutre-Mer tandis que la loi nÁ 84-747 
du 2 ao¾t 1984 (JO 3 janv. 1984) d®termine leurs 
comp®tences et pr®cise que ces r®gions ñd®ýnissent 
les actions quôelles entendent mener en mati¯re 
dôenvironnement et de cadre de vie, apr¯s avis, 
ou le cas ®ch®ant sur proposition, des collectivit®s 
territoriales et du comit® de la culture, de lô®ducation 
et du cadre de vie. Elles arr°tent aussi leur politique 
touristique et de loisirs, qui peuvent °tre coný®es 
¨ des ®tablissements publics r®gionauxò (L. 2 ao¾t 
1984, art. 37 et 7). 

Martinique

Les DOM font partie int®grante de lôUnion euro-
p®enne dont ils sont des ñr®gions ultrap®riph®riquesò 
(RUP), concept cr®® pour tenir compte des sp®ciýci-
t®s de ces r®gions aýn quôelles sôins¯rent pleinement 
dans lôespace europ®en et b®n®ýcient des politiques 
communautaires, tout en coop®rant avec les ®tats et 
territoires qui les entourent. Les lignes directrices 
de cette approche ont ®t® ýx®es dans un programme 
dôoptions sp®ciýques ¨ lô®loignement et ¨ lôinsula-
rit® pour les d®partements fran­ais dôoutre-mer 
(POSEIDOM, d®cision 89/687/CEE du Conseil 
du 22 d®c. 1989, JOCE L 399 du 30 d®c. 1989). 
Les DOM font ®galement partie des 46 r®gions 
europ®ennes de lôObjectif 1 (r®gions les moins 
favoris®es). Ils sont ®ligibles aux Fonds Structurels 
de lôUnion europ®enne pour le financement du 
d®veloppement.
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2. Etat actuel de la biodiversit®

2.1 - BIODIVERSIT£ TERRESTRE

2.1.1 - Les milieux

En raison de sa situation et de sa structure, la 
Martinique a une biodiversit® remarquable par 
rapport ¨ sa faible superýcie. La qualit® et la vari®t® 
de ses paysages et de ses milieux (26 % de sa 
superýcie est encore occup®e par de la for°t naturelle) 
ainsi que la valeur patrimoniale exceptionnelle de 
certaines de ses for°ts, plus ou moins proches de 
lô®tat primitif, sont remarquables.

La v®g®tation suit le gradient altitudinal :
Å les zones basses (1 200-1 500 mm de pluie par an 

sur le littoral caraµbe et le sud de lô´le ; 1 500-2 000 
mm de pluie par an sur le littoral atlantique), se 
caract®risent par une v®g®tation semi-caducifoli®e 
avec, localement, sur les afþeurements rocheux et 
falaises, des Cactac®es ;

Å la zone moyenne, entre 50 et 300 m¯tres, est le 
domaine de la for°t sempervirente saisonni¯re 
tropicale, des cultures et de la plus grande partie 
de lôhabitat rural et semi-urbain ;

Å la zone de basse montagne, entre 300 et 600 m¯tres, 
est occup®e par la for°t ombrophile tropicale 
submontagnarde avec de nombreux grands arbres 
(30-40 m¯tres de haut), une architecture complexe, 
beaucoup de lianes, dô®piphytes et de foug¯res 
arborescentes ;

Å la zone sup®rieure et des sommets volcaniques 
(entre 600 et 1 397 m¯tres), extr°mement pluvieuse 
(plus de 6 m¯tres de pluie par an), vent®e, est 
le domaine de la for°t ombrophile tropicale de 
brouillard et des savanes semi-arbor®es dôaltitude.

 
Les rares afþeurements calcaires sont surtout dans 
le sud de lô´le ; la for°t tropicale humide et les 
montagnes les plus hautes, comme la Montagne 
Pel®e (1 397 m), sont dans le nord.
Ces milieux sont tr¯s fragiles, r®guli¯rement 
boulevers®s par les catastrophes naturelles (cyclones, 
®ruptions volcaniques) et menac®s par la pression 
humaine (tourisme, d®mographie). Les ´lets inhabi-
t®s, relativement abondants au large du Robert, 

du Fran­ois et de Sainte-Anne subissent une 
fr®quentation de plus en plus grande ¨ cause de 
lôaccroissement de la navigation de plaisance.

2.1.2 - Les esp¯ces

La Martinique est lô´le des Petites Antilles la plus 
®loign®e des deux principaux foyers de dispersion de 
la faune et de la þore (Am®rique du Sud et Grandes 
Antilles). La sp®ciation y est active et un nombre 
appr®ciable dôesp¯ces sont end®miques de lô´le. 
Dôautres sont end®miques de lôensemble des 
Petites Antilles. Depuis lôarriv®e de lôHomme dans 
la Caraµbe, de nombreuses esp¯ces ont disparu 
et dôautres ont ®t® introduites fortuitement ou 
volontairement.
Lôend®misme est ¨ consid®rer sous deux ®chelles : 
les esp¯ces end®miques strictes de la Martinique et 
celles qui sont end®miques des Petites Antilles. En 
termes de conservation, ces derni¯res rel¯vent dôune 
coop®ration r®gionale.

Champignons
Les champignons de la Martinique sont relativement 
bien connus ; cependant, des recherches actuellement 
en cours en augmentent consid®rablement la con-
naissance. Des dizaines dôesp¯ces suppl®mentaires 
devront °tre ajout®es aux listes disponibles, dont un 
certain nombre de taxons nouveaux pour la science. 
Aphyllophorales, Discomyc¯tes, champignons 
microscopiques restent largement sous-explor®s.

Plantes vasculaires
Pour les Phan®rogames, 1 532 taxons indig¯nes sont 
connus de Guadeloupe et de Martinique (dont 37 
sont strictement end®miques de la Martinique), 
auxquels sôajoutent 236 taxons parfaitement natura-
lis®s, toujours pour les deux ´les. Sur 396 esp¯ces 
arborescentes de la Martinique, 92 (23 %) sont end®-
miques de la Martinique ou des Petites Antilles.
La pr®sence de 204 taxons de pt®ridophytes a ®t® 
r®cemment v®riý®e, dont 26 sont end®miques des 
Petites Antilles. Aucun taxon nôest end®mique strict 
de la Martinique.

Mollusques 
Sur 37 esp¯ces terrestres recens®es, au moins 
11, et peut-°tre 15 esp¯ces sont end®miques. La 
malacofaune þuviatile se compose de 22 esp¯ces 
non end®miques.
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Crustac®s d®capodes
La faune des eaux douces comporte 12 esp¯ces 
indig¯nes, dont quatre sont end®miques des Antilles. 
La Chevrette dô®levage Macrobrachium rosenbergii 
a colonis® les cours dôeau avoisinant les bassins 
dô®levage.Malgr® quelques ®tudes ponctuelles, 
le manque de donn®es sur les autres groupes 
dôinvert®br®s ne permet pas une estimation valable 
de la biodiversit®.

Poissons 
Les eaux douces h®bergent 16 esp¯ces indig¯nes 
dont 2 sont end®miques des Antilles, auxquelles 
il faut ajouter 5 esp¯ces introduites dont le tilapia 
Oreochromis mossambicus.

Amphibiens
Une seule esp¯ce indig¯ne subsiste (Eleuthero-
dactylus martinicensis). LôHylode de Johnstone 
(Eleutherodactylus johnstonei) est arriv® ¨ une 
date non connue ; le Crapaud g®ant (Bufo marinus) 
a ®t® introduit au 19¯me si¯cle ; un dendrobate 
(Colostethus chalcopis), d®crit comme end®mique 
de Martinique, est en fait probablement une esp¯ce 
introduite r®cemment et la Rainette des maisons 
(Scinax ruber) a ®t® signal®e pour la premi¯re fois 
en 1997.

Reptiles
Huit esp¯ces indig¯nes sont actuellement connues 
de Martinique, dont 3 sont strictement end®miques 
(Anolis roquet, Liophis cursor, Bothrops lanceo-
latus) et 2 autres (Sphaerodactylus vincenti et 
Gymnophthalmus pleei) pr®sentent des sous-
esp¯ces end®miques. Tout comme dans lôarchipel 
Guadeloup®en, la subsp®ciation des Anolis et des 
Sphaerodactyles est importante. LôIguane des Petites 
Antilles (Iguana delicatissima) est pr®sente dans le 
nord (populations relictuelles) et sur lô´let Chancel.
La Tortue charbonni¯re (Chelonoidis carbonaria) et 
la Tortue de Floride (Trachemys scripta elegans) ont 
®t® introduites, de m°me que le Mabouya domestique 
(Hemidactylus mabouia), le Tockay (Gecko gekko), 
lôIguane commun (Iguana iguana) et probablement 
le Gymnophthalme dôUnderwood (Gymnophthalmus 
underwoodi).

Oiseaux
65 esp¯ces nicheuses sont pr®sentes en Martinique, 
dont 9 esp¯ces marines et une esp¯ce end®mique, 

lôOriole de la Martinique (Icterus bonana). 77 
esp¯ces migratrices fr®quentent ®galement le 
d®partement. La Martinique fait partie de la Zone 
dôEnd®misme pour les oiseaux des Petites Antilles 
identiý®e par BirdLife International. Sept esp¯ces 
exotiques se sont bien acclimat®es, pour un total de 
14 esp¯ces observ®es au moins une fois nicheuses.

Mammif¯res
Onze esp¯ces de chauves-souris sont indig¯nes, dont 
3 (soit 27 %) sont end®miques des Petites Antilles. 
Parmi celles-ci, Myotis martiniquensis est repr®sent® 
par une sous-esp¯ce end®mique de Martinique. Six 
esp¯ces ont ®t® introduites : le Rat noir (Rattus 
rattus), le Surmulot (Rattus norvegicus), la Souris 
(Mus musculus), la Mangouste (Herpestes auro-
punctatus), la Sarigue (Didelphis marsupialis 
insularis) (introduite de la Grenade au 18¯me 
si¯cle) et r®cemment le Raton laveur de Guadeloupe 
(Procyon lotor).

2.1.3 - Points forts

Aires prot®g®es
Le Tableau 6 recense toutes les aires prot®g®es de 
Martinique. Le Conservatoire du Littoral a acquis 
8 sites totalisant 1 586 ha. Le Parc naturel r®gional 
de la Martinique couvre 70 150 ha et 15 547 ha 
b®n®ýcient du R®gime forestier (Code forestier), 
dont 814 ha appartiennent au Conservatoire du 
Littoral. Le littoral et les pentes nord-ouest de 
la Montagne Pel®e (territoire des communes du 
Pr°cheur et de Grand Rivi¯re), ainsi que la Presquô´le 
de la Caravelle sont inscrits en sites class®s (loi 
du 2 mai 1930).
Les projets de mise en r®serve sont :
Å R®serve du Nord : tout le massif de la Montagne 

Pel®e, mais le projet sôoriente actuellement vers un 
projet de R®serve biologique domaniale ;

Å R®serve naturelle volontaire de lô´let Chancel ;
Å De nombreuses R®serves biologiques int®grales ou 

dirig®es (voir carte espaces prot®g®s). Ces r®serves 
ont ®t® d®ýnies avec pr®cision par les scientiýques 
depuis plus de 10 ans. Certaines m®riteraient le 
statut de R®serve naturelle.

Parmi les milieux recens®s sur la liste des zones 
humides susceptibles dô°tre d®sign®es au titre de 
la Convention de Ramsar, un ensemble de rivi¯res 
r®pondent aux crit¯res de classement. Les rivi¯res 
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Falaise et Grande Rivi¯re sur la totalit® de leur 
cours, le cours sup®rieur du Lorrain, du Carbet - 
¨ partir de la conþuence de Petit Carbet et Grand 
Carbet -, de la L®zarde - ̈  partir de sa conþuence avec 
la rivi¯re Blanche - et du Galion, les embouchures 
des rivi¯res Capot, Lorrain, Carbet, Pilote et Sal®e, 
ainsi que les zones humides attenantes.
 

Outils de connaissance
Å Lôinventaire ZNIEFF est en cours de r®alisation, 

et le bilan pour le milieu terrestre est de 44 zones 
inventori®es (de 1989 ¨ 1999) ;

Å Le Livre rouge de la þore menac®e des Antilles 
fran­aises est en instance de publication ;

Å La deuxi¯me ®dition de la flore illustr®e des 
phan®rogames de Guadeloupe et de Martinique 
est publi® ;

Å Lôinventaire des amphibiens et reptiles est en 
cours.

Protection des esp¯ces
Å Les listes des esp¯ces animales et v®g®tales 

prot®g®es par arr°t®s minist®riels ont ®t® ®tablies 
en 1989, et doivent °tre actualis®es ;

Å Un arr°t® pr®fectoral r®cent prot®ge int®gralement 
la mygale end®mique Avicularia versicolor et 
le Dynaste de Martinique, Dynastes hercules 
baudrii ;

Å Plusieurs esp¯ces v®g®tales parmi les plus mena-
c®es et les plus rares ont ®t® transplant®es au 
Conservatoire Botanique de Brest ;

Å Le Conservatoire Botanique des Antilles fran­aises 
est en cours de constitution (actuellement sous 
forme dôassociation loi 1901) ;

Å Lô´let Chancel a fait lôobjet dôun am®nagement 
et dôune augmentation de la surface des sites de 
pontes de lôIguane des Petites Antilles ¨ (ONF-
DIREN) ;

Å La chauve-souris Tadarida brasiliensis est ¨ 
lôannexe I de la Convention de Bonn. Le genre 
Iguana est inscrit ¨ lôAnnexe II de la CITES.

2.1.4 - Probl¯mes rencontr®s
 
Å Arriv®e et extension dôesp¯ces invasives (Iguana 

iguana, Gecko gekko, Scinax ruberé). Manque 
dôapplication de la r®glementation existante 
concernant lôintroduction dôesp¯ces exotiques ; 
manque de contr¹le des r®seaux dôaquariophilie, 
des oiselleries et des structures dô®levage (crustac®s 

dôeau douce en particulier) ;
Å Moyens mis en place pour surveiller la R®serve de 

la Caravelle insufýsants ;
Å D®forestation du Morne Aca (ZNIEFF NÁ 9) et du 

Bois la Charles (ZNIEFF NÁ 17) ;
Å Certains espaces naturels non domaniaux tout ¨ 

fait exceptionnels (par exemple Morne Gardier et 
Morne du Riz, ZNIEFFNÁ 1, au Diamant ; Pointe 
Jean-Claude, ZNIEFF NÁ 37, ¨ Trinit®) manquent 
de protection fonci¯re ;

Å Les dispositions du Code forestier relatives ¨ 
la lutte contre lô®rosion ne sont pas respect®es : 
lôexploitation du Mahogany donne lieu ̈  des coupes 
¨ blanc, m°me en zone de forte pente (sommet 
du Plateau Perdrix, dans le massif des Pitons du 
Carbet ; Caplet, commune du Morne Vert) ;

Å Mise en application difýcile des arr°t®s minist®riels 
relatifs aux esp¯ces prot®g®es ; 

Å Trafic commercial de faune sauvage vivante 
entre la Guyane et les Antilles. Difficult®s de 
contr¹le par le service des douanes du traýc des 
esp¯ces, souvent par m®connaissance des esp¯ces 
prot®g®es ;

Å Absence de plan dôaction pour 2 oiseaux menac®s, 
le Carouge (Ictarus bonana) et le Trembleur gris 
(Cinclocerthia gutturalis). Urgence de mise en 
place dôactions suivies et de gestion ¨ long terme 
pour lôesp¯ce la plus menac®e de lô´le, le Moqueur 
gorge-blanche (Ramphocinclus brachyurus).

Esp¯ces menac®es/®teintes
Les annexes 2 ¨ 5 listent les esp¯ces ®teintes et 
menac®es inscrites sur les Listes Rouges 1997 et 
2000 de lôUICN pr®sentes en Martinique. Quatre 
plantes et 8 animaux sont ®teints. Trente-huit plantes, 
3 oiseaux, 2 reptiles et un mollusque terrestres sont 
inscrits comme menac®s.
Les travaux relatifs au Livre rouge de la flore 
menac®e des Antilles fran­aises ont permis de 
comptabiliser pour la Martinique 272 plantes 
vasculaires menac®es, dont 144 esp¯ces dôAngios-
permes et 38 esp¯ces de pt®ridophytes menac®es 
sont class®es en cat®gories CR et EN. Des 37 
phan®rogames end®miques de lô´le, 2 sont trait®es 
dans le Livre rouge (class®es CR et EN) et 4 nôont 
pas ®t® revues depuis au moins une vingtaine 
dôann®es, et se sont peut-°tre dôores et d®j¨ ®teintes. 
Sur les 245 taxons des pt®ridophytes r®pertori®s 
¨ ce jour ¨ la Martinique, 41 taxons nôont pas ®t® 
retrouv®s (avec, pour une part importante de ces 
taxons, une forte pr®somption dôextinction locale).
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Un mammif¯re end®mique (le Rat pilori Megalomys 
desmarestii, appartenant ¨ un genre end®mique et 
®teint des Petites Antilles), la totalit® des perroquets 
(3 esp¯ces : Ara guadeloupensis, Ara martinica, 
Amazona martinica), 1 reptile end®mique (Leioce-
phalus herminieri) et 2 indig¯nes (Boa constrictor, 
Mabuya mabouya), une grenouille (Leptodactylus 
fallax), 3 escargots end®miques sont consid®r®s 
comme ®teints.
Le Moqueur gorge-blanche, Ramphocinclus bra-
chyurus brachyurus, est une sous esp¯ce end®mique 
dôune esp¯ce class®e En Danger par lôUICN et dont 
la moiti® de la population mondiale est dans la 
R®serve naturelle de la Caravelle.

2.2 - BIODIVERSIT£ MARINE 

2.2.1 - Les milieux

Les r®cifs coralliens sont distribu®s sur la c¹te 
atlantique de Sainte-Marie ¨ la Pointe des Salines 
et de celle-ci ¨ Fort-de-France, sur la c¹te caraµbe. 
Il y a 10 000 ha de prairies sous-marines et 2 200 
ha de mangroves.

2.2.2 - Les esp¯ces

La biodiversit® marine de Martinique se caract®rise 
entre autres par la pr®sence de 182 esp¯ces de 
poissons, 48 de coraux, 70 dô®ponges, 331 de 
mollusques.

Reptiles
Trois esp¯ces de tortues marines pondent encore, 
mais en petit nombre, sur les plages (Eretmochelys 
imbricata, la mieux repr®sent®e, Dermochelys 
coriacea et Chelonia mydas) alors que Caretta 
caretta et Lepidochelys olivacea ne sont vues quôau 
large.

Mammif¯res
Le recensement des esp¯ces de C®tac®s est en cours 
pour la Martinique. Sept esp¯ces ont d®j¨ fait lôobjet 
dôobservations, en particulier des Delphinid®s 
(Delphinus delphis et Tursiops truncatus) et le 
cachalot (Physeter catodon).

2.2.3 - Points forts

Aires prot®g®es
Les aires prot®g®es marines sont pr®sent®es dans le 
Tableau 6 et la carte des aires prot®g®es p 232.
Il existe un projet de R®serve marine de la Baie du 
Tr®sor (ZNIEFF NÁ 7, inventori®e en 1989), zone 
riche en coraux, gorgones et algues. La baie est 
entour®e par la R®serve de la Caravelle et constitue 
une zone de cantonnement de p°che en vigueur 
depuis lôann®e 2000.
La Baie de Fort-de-France, tr¯s pollu®e, a fait lôobjet 
dôune ®tude qui a ®t® suivie par un programme de 
r®habilitation et de mise en valeur du milieu marin. 
La mangrove de Genipa fait lôobjet dôun projet de 
cr®ation de R®serve naturelle.
Les r®cifs de la C¹te Est et de Ste-Luce ¨ Trois-
Rivi¯res, inclus le Rocher du Diamant sont recens®s 
sur la liste des zones susceptibles dô°tre d®sign®es 
au titre de la Convention de Ramsar.

 Outils de connaissance
Au total 4 ZNIEFF ont ®t® inventori®es en milieu 
marin.

Protection des esp¯ces
Tous les C®tac®s sont prot®g®s par la l®gislation 
fran­aise. Parmi les esp¯ces d®j¨ observ®es dans 
les eaux martiniquaises, certaines sont inscrites 
dans les Annexes des Conventions de Bonn et/ou 
de Washington (CITES) (Megaptera novaeangliae, 
Physeter catodon).
Toutes les tortues marines sont prot®g®es par la 
l®gislation fran­aise. Toutes sont inscrites aux 
Annexes I et II de la Convention de Bonn et ¨ 
lôAnnexe I de la CITES et de la Convention de 
Carthag¯ne. Un plan de protection est en cours 
dô®laboration, visant ̈  d®ýnir un programme de suivi 
des sites de ponte et dôalimentation ainsi que des 
actions de sensibilisation du public. Un programme 
de suivi des sites de ponte et de sauvetage des îufs 
avec une petite ®closerie a ®t® mis en place, mais 
nôa pas ®t® poursuivi.

2.2.4 - Probl¯mes rencontr®s

Certaines ressources marines sont surexploit®es, 
en particulier les langoustes, les Oursins blancs 
(Tripneustes esculentus) et les Lambis (Strombus 
gigas). Le braconnage dôîufs et de viande de 
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nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 2000, article 42). La 
m°me comp®tence est reconnue au Conseil r®gional 
(Code des collectivit®s territoriales, articles L. 
3433-4-1 ¨ L. 3433-4-8, introduit par la loi nÁ 
2000-1207 du 13 d®cembre 2000, article 43).
Lôarticle 8j de la Convention sur la diversit® 
biologique a ®t® transpos® dans le droit national : 
lôarticle 33 de la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
2000 dôorientation pour lôoutre-mer (JO 14 d®cembre 
2000) pr®voit que  ñLôEtat et les collectivit®s locales 
encouragent le respect, la protection et le maintien 
des connaissances, innovations et pratiques des 
communaut®s autochtones et locales fond®es sur 
leurs modes de vie traditionnels et qui contribuent ¨ 
la conservation du milieu naturel et lôusage durable 
de la diversit® biologiqueò.

3.1 - ESPACES NATURELS

Deux r®serves naturelles ont ®t® cr®®es et trois arr°t®s 
de protection de biotope adopt®s (Tableau 6 et carte 
des aires prot®g®es p 232). Un Parc naturel r®gional 
a ®t® cr®® en 1976 (Arr. du 24 ao¾t 1976 : JO du 5 
janv. 1977, mod. par D. nÁ 97-263 du 14 mars 1997 : 
JO du 21 mars 1997).
Protection et mise en valeur de la zone des cinquante 
pas g®om®triques : les espaces naturels situ®s ¨ 
lôint®rieur de la zone d®ýnie ̈  lôarticle L. 87 du Code 
du domaine de lôEtat sont g®r®s par le Conservatoire 
de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres dans 
les conditions pr®vus aux articles L. 243-1 ¨ L. 
243-10 du Code rural (devenu C. Environnement, 
article L. 322-1 ¨ L. 322-10). En cas de refus du 
Conservatoire, la gestion de ces espaces naturels 
peut °tre coný®e ¨ une collectivit® territoriale en 
vertu dôune convention de gestion pr®vue ¨ lôarticle 
L. 51-1 du Code du domaine de lôEtat, pass®e apr¯s 
accord du Conservatoire de lôEspace Littoral (C. 
Domaine de lôEtat, art. L. 88-1).
Protection des r®cifs coralliens : le d®cret du 7 
juillet 2000 (JO 11 juillet 2000) a institu® aupr¯s du 
Ministre charg® de lôenvironnement et du Ministre 
charg® de lôoutre-mer un comit® de lôinitiative 
fran­aise pour les r®cifs coralliens (IFRECOR). 
Ce Comit® est notamment charg® : dô®laborer la 
strat®gie et le plan dôaction national pour les r®cifs 
coralliens ; de formuler des recommandations et 
des avis sur les moyens dôassurer la protection et 

tortues marines a diminu® mais subsiste encore. La 
protection provisoire mise en place pour les Oursins 
blancs est plus ou moins suivie.
On observe la d®gradation de nombreux milieux 
sous-marins, notamment au Cap Salomon (ZNIEFF 
NÁ8), qui abrite les trois quarts des esp¯ces de coraux 
de la Martinique et beaucoup dô®ponges.

Esp¯ces menac®es
Le Lamantin dôAm®rique (Trichechus manatus) a 
disparu depuis le 17¯me si¯cle, ainsi que le Phoque 
moine des Caraµbes (Monachus tropicalis), esp¯ce 
consid®r®e comme ®teinte sur lôensemble de son aire 
de r®partition depuis le d®but des ann®es cinquante. 
Les trois esp¯ces de tortues marines sont menac®es 
(voir annexe 5).

3. Protection juridique du 
patrimoine naturel

Le r®gime l®gislatif et r®glementaire des 
d®partements dôOutre-Mer est le m°me que celui 
des d®partements m®tropolitains, sauf adaptations 
n®cessit®es par leurs situations particuli¯res 
(Constitution 1958, art. 73). Les dispositions 
des Livres III et IV du Code de lôenvironnement 
relatives aux espaces naturels et ¨ la faune et la þore 
sôappliquent dans les DOM.
Sch®ma dôam®nagement : le Conseil r®gional 
adopte un sch®ma dôam®nagement qui fixe les 
orientations fondamentales ̈  moyen terme en mati¯re 
de d®veloppement durable, de mise en valeur du 
territoire et de protection de lôenvironnement (Code 
des collectivit®s territoriales, articles L. 3433-7, 
introduit par la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
2000, article 49).
Coop®ration r®gionale : le Conseil g®n®ral peut 
adresser au Gouvernement des propositions en vue 
de la conclusion dôengagements internationaux 
concernant la coop®ration r®gionale entre la 
R®publique Fran­aise et les Etats de la Caraµbe, 
ou dôaccords avec des organismes r®gionaux de 
cette zone g®ographique, y compris des organismes 
r®gionaux d®pendant des institutions sp®cialis®es des 
Nations Unies (Code des collectivit®s territoriales, 
articles L. 3441-2 ¨ L. 3441-7, introduit par la loi 
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la gestion durable de ces r®cifs ; de d®velopper 
lôinformation du public sur les r®cifs coralliens et 
la gestion int®gr®e des zones c¹ti¯res. Un Comit® 
local de lôIFRECOR est cr®® dans chacune des 
collectivit®s suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
R®union, Mayotte, Nouvelle-Cal®donie, Polyn®sie 
fran­aise et Wallis et Futuna. Le Comit® fran­ais 
pour lôUICN si¯ge au sein du Comit® national de 
lôIFRECOR.

3.2 - FAUNE ET FLORE

Lôarr°t® du 24 f®vrier 1995 (JO 11 avril 1995) 
fixe la liste des esp¯ces v®g®tales sauvages des 
d®partements dôOutre-Mer dont le ramassage, 
la r®colte ainsi que la cession ¨ titre gratuit ou 
on®reux peuvent °tre interdits ou autoris®s par arr°t® 
pr®fectoral. Lôarr°t® du 13 juillet 1995 (JO 12 sept. 
1995) ýxe la liste des esp¯ces animales sauvages 
(arachnides, insectes) dont le ramassage et la cession 
¨ titre gratuit ou on®reux peuvent faire lôobjet dôune 
r®glementation pr®fectorale dans le d®partement 
de la Martinique.
Plusieurs arr°t®s pris en application des articles L. 
211-1 et L. 211-2 du Code rural (devenus L. 411-1 
et L. 411-2 du Code de lôenvironnement : protection 
int®grale) dressent la liste des esp¯ces prot®g®es 
en Martinique :
Å arr°t®s du 17 f®vrier 1989 relatifs ¨ la protection 

des mammif¯res, reptiles et amphibiens, et oiseaux 
(JO 24 mars 1989) ;

Å arr°t® du 16 mars 1993 ýxant la liste des tortues 
marines prot®g®es (JO 26 mars 1993) ;

Å arr°t® du 26 d®cembre 1988 relatif ¨ la liste des 
esp¯ces v®g®tales prot®g®es (JO 3 mars 1989).

Lôarr°t® du 27 juillet 1995 fixe la liste des 
mammif¯res marins prot®g®s sur le territoire national 
(JO du 1er octobre 1995).

3.3 - INTRODUCTION DôESPĈCES

Lôarr°t® du 31 juillet 2000 (JO 31 ao¾t 2000) ®tablit 
la liste des organismes nuisibles aux v®g®taux, 
produits v®g®taux et autres objets soumis ¨ des 
mesures de lutte obligatoire. Des dispositions 

relatives aux d®partements dôoutre-mer sont prises 
dans les annexes qui ýxent la liste de ces organismes, 
parmi lesquels se trouvent des esp¯ces introduites 
ayant un impact sur la biodiversit®.

3.4 - CHASSE

La loi nÁ 53-602 du 7 juillet 1953 introduit 
dans le d®partement de Martinique la l®gislation 
m®tropolitaine en mati¯re de chasse. Toutefois 
les dispositions des articles R. 222-1 ¨ R. 222-81 
du Code rural ne sont  applicables quôapr¯s leur 
adaptation ¨ la situation locale (C. rur., art. R.* 
261-2).
Les articles R.* 261-3 ¨ R.* 261-5 du Code rural 
ýxent les dates dôouverture et de cl¹ture de la chasse 
(D. nÁ 86-571, 14 mars 1986 : JO 17 mars 1986 
et Tableau: JO 4 nov. 1989) ainsi que la liste des 
esp¯ces de gibiers pouvant °tre chass®es pendant 
certaines p®riodes de lôann®e (Tableau : JO 4 nov. 
1989).

3.5 - GESTION ET PROTECTION DE LA FORąT

Le Code forestier ®nonce dans ses diff®rents livres 
les dispositions sp®cifiques aux D®partements 
dôOutre-Mer.
Apr¯s avoir affirm® que la politique foresti¯re 
prend en compte les fonctions ®conomique, 
environnementale et sociale des for°ts et participe 
¨ lôam®nagement du territoire en vue dôun 
d®veloppement durable, lôarticle L. 1er du Code 
forestier (introduit par lôarticle 1er de la loi 
nÁ2001-602 du 9 juillet 2001) reconna´t que la 
politique foresti¯re peut °tre adapt®e au niveau 
r®gional ou local en accordant une importance 
diff®rente aux fonctions susnomm®es, en tenant 
compte notamment des sp®ciýcit®s ou des contraintes 
naturelles dôexploitation des for°ts montagnardes, 
m®diterran®ennes et tropicales et des for°ts soumises 
¨ une forte fr®quentation du public.
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3.5.5 - Reboisement

Le Livre V du Code forestier, relatif ¨ lôinventaire, 
¨ la mise en valeur des ressources ligneuses et 
au reboisement sôapplique en Martinique sans 
adaptation ni dispositions particuli¯res.

3.6 - CONVENTIONS INTERNATIONALES DE PORT£E 
R£GIONALE 

La Convention de Carthag¯ne (Convention pour la 
protection et la mise en valeur du milieu marin dans 
la r®gion des Caraµbes, 24 mars 1983), entr®e en 
vigueur le 11 octobre 1986 (JO 26 f®vrier 1987), a 
pour objet dôassurer la protection du milieu marin de 
la r®gion des Caraµbes par la conclusion dôaccords 
bilat®raux ou multilat®raux, r®gionaux ou sous-
r®gionaux entre les parties contractantes (art. 13). 
Trois protocoles compl¯tent la Convention : le 
protocole relatif ¨ la coop®ration en mati¯re de 
lutte contre le d®versement dôhydrocarbures dans 
la r®gion des Caraµbes (24 mars 1983, Carthag¯ne, 
entr® en vigueur en France le 11 octobre 1986 : JO 
26 f®vrier 1987), le protocole relatif aux zones et ¨ 
la vie sauvage sp®cialement prot®g®es (18 janvier 
1990, Kingston) et le protocole relatif ¨ la pollution 
due ¨ des sources et activit®s terrestres (6 octobre 
1999, Aruba). Des Centres dôActivit®s R®gionaux 
sont cr®®s aýn de mettre en îuvre ces protocoles. 
Celui en charge du protocole de Kingston sera bas® 
en Guadeloupe (CAR-SPAW).

3.5.1 - Gestion des for°ts et terrains soumis au 
r®gime forestier

La gestion des for°ts soumises au r®gime forestier 
est assur®e par lôONF comme en M®tropole (Code 
forestier, art. R. 171-1 et suivants). Les for°ts 
et terrains ¨ boiser du domaine de lôEtat sont 
imprescriptibles (Code forestier, art. L. 171-2, 
introduit L. nÁ 96-1241 du 30 d®cembre 1996 : JO 
1er janvier 1997).
Lôapplication du r®gime forestier a ®t® renforc® : 
d®sormais lôarticle L. 173-4 du Code forestier sôapplique 
en Guadeloupe et Martinique (Code forestier, article 
L. 171-3, introduit L. nÁ 2001-602 du 9 juillet 
2001 dôorientation sur la for°t, art. 46.I : JO 11 
juillet 2001).

3.5.2 - Gestion des for°ts priv®es

La gestion des for°ts priv®es est r®alis®e 
conform®ment aux dispositions du Livre II du 
Code forestier compte tenu des adaptations pr®vues 
par lôarticle R. 251-1 du Code forestier, relatif ¨ 
lôafýrmation des proc¯s-verbaux (C. for., art. L. 
251 et R. 251-1).

3.5.3 - Conservation des bois et for°ts

La protection des bois et for°ts se fait conform®ment 
aux dispositions du Livre III du Code forestier 
compte-tenu des adaptations mentionn®es aux 
articles R. 361-1 ̈  R. 361-6 du Code forestier relatifs 
au d®frichement, aux sanctions p®nales et aux 
essences foresti¯res en voie de disparition.

3.5.4 - Protection et lutte contre lô®rosion

Les dispositions du Livre IV du Code forestier, 
relatif aux for°ts de protection et ¨ la lutte contre 
lô®rosion nôont pas faits lôobjet de mesures sp®ciales 
de transposition et y sont donc applicables de plein 
droit.
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4. Les acteurs de la conservation 
de la biodiversit®

4.1 - ADMINISTRATIONS ET COLLECTIVIT£S 
TERRITORIALES

R®gion monod®partementale avec un Pr®fet de 
R®gion, un Conseil r®gional et un Conseil g®n®ral. Une 
DIREN, des organismes publics (ONF, ONCFS, ...), 
un Parc naturel r®gional et un organisme consultatif, 
le CSRPN.
Un office de lôeau, ®tablissement public local ¨ 
caract¯re administratif, dont la mission, comparable 
¨ celle impartie ¨ lôagence de bassin en m®tropole, 
est charg® de faciliter les diverses actions dôint®r°t 
commun dans le domaine de lôeau et des milieux 
aquatiques (L. nÁ 2000-1207, 13 d®cembre 2000, 
art. 51).

4.2 - ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
(ONG)

4.2.1 - Principales associations locales

Soci®t® des Galeries de G®ologie et de Botanique, 
Association de Sauvegarde du Patrimoine 
martiniquais (ASSAUPAMAR), Association lôArbre 
¨ Vie, Comit® de r®sistance ¨ la destruction 
de lôenvironnement martiniquais (CORDEM), 
Aliz®s Martinique, Soci®t® dôEtude, de Protection 
et dôAm®nagement de la Nature en Martinique 
(SEPANMAR), Association pour lôEtude et la 
protection des Vert®br®s et v®g®taux des petites 
Antilles (AEVA, la Gorge blanche), Association 
Carouge.

4.2.2 - Nationales / internationales

Intervention de la Soci®t® Fran­aise pour lôEtude 
et la Protection des Mammif¯res (SFEPM) sur les 
Chiropt¯res. Soci®t® Caraµbe dôOrnithologie ; la LPO 
a des adh®rents sur lô´le. Gr©ce ¨ leur aide, la LPO 
porte plainte pour destruction et transport dôesp¯ces 
dôoiseaux prot®g®es. BirdLife International travaille 

en collaboration avec les associations locales pour 
®valuer le statut et les menaces pesant sur les esp¯ces 
dôoiseaux (liste rouge, zone dôend®misme).

4.3 - ORGANISMES DE RECHERCHE ET DE GESTION 
DE LA BIODIVERSIT£

Universit® Antilles-Guyane, IRD, CIRAD et IFRE-
MER, sur place en permanence. Missions du 
MNHN.
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